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5.2 Suspension

Le sous-ministre du ministère peut, pour cause, sus-
pendre de ses fonctions monsieur L’Anglais.

5.3 Destitution

Monsieur L’Anglais consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL, REMPLACEMENT ET RETOUR

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales peut rappe-
ler en tout temps monsieur L’Anglais pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur L’Anglais qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère, au salaire qu’il avait comme délégué du
Québec à Buenos Aires si ce salaire est inférieur ou égal
au maximum de l’échelle de traitement des conseillers
en affaires internationales de la fonction publique. Dans
le cas où son salaire de délégué du Québec à Buenos
Aires est supérieur, il sera réintégré au maximum de
l’échelle de traitement qui lui est applicable.

6.3 Retour

Monsieur L’Anglais peut demander que ses fonctions
de délégué du Québec à Buenos Aires prennent fin,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère, aux conditions énoncées à l’article 6.2.

7. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls
compétents.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
DENIS L’A NGLAIS GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 132-2000, 16 février 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Yves Poirier comme vice-président de la So-
ciété d’habitation du Québec

ATTENDU QUE l’article 13.1 de la Loi sur la Société
d’habitation du Québec (L.R.Q., c. S-8) prévoit que le
gouvernement nomme des vice-présidents de la Société
d’habitation du Québec, au nombre qu’il détermine, qui
exercent leur fonction à temps plein;

ATTENDU QUE l’article 13.2 de cette loi énonce no-
tamment que le gouvernement fixe le traitement et les
autres conditions de travail de chacun des vice-prési-
dents de la Société;

ATTENDU QUE monsieur Yves Poirier a été nommé
vice-président de la Société d’habitation du Québec par
le décret numéro 542-95 du 26 avril 1995 pour un man-
dat de cinq ans qui viendra à expiration le 30 avril 2000
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Affaires municipales et
à la Métropole et ministre de Affaires municipales et de
la Métropole:

QUE monsieur Yves Poirier soit nommé de nouveau
vice-président de la Société d’habitation du Québec,
pour un mandat de deux ans à compter du 1er mai 2000,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de monsieur
Yves Poirier comme vice-président de
la Société d’habitation du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Société d’habitation du Québec
(L.R.Q., c. S-8)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Yves
Poirier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme vice-président de la Société d’habitation
du Québec, ci-après appelée la Société.

Sous l’autorité du président-directeur général et en
conformité avec les lois et les règlements de la Société, il
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exerce tout mandat que lui confie le président-directeur
général de la Société.

Monsieur Poirier remplit ses fonctions au bureau de
la Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 1er mai 2000
pour se terminer le 30 avril 2002, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de monsieur Poirier comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, monsieur
Poirier reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
90 322 $.

Ce salaire sera révisé selon la politique applicable aux
membres d’organismes et arrêtée par le gouvernement.

3.2 Régimes d’assurance

Monsieur Poirier participe aux régimes d’assurance
collective du personnel d’encadrement des secteurs pu-
blic et parapublic du Québec.

Si une invalidité donnant droit à l’assurance-salaire
survient au cours du mandat, les prestations prévues par
les régimes d’assurance-salaire de courte et de longue
durée sont payables et l’exonération des cotisations aux
régimes d’assurance et de retraite s’appliquent tant que
dure la période d’invalidité, et ce, même si le mandat se
termine pendant cette période.

3.3 Régime de retraite

Monsieur Poirier continue de participer au Régime de
retraite de l’administration supérieure (RRAS) adopté
par le décret numéro 245-92 du 26 février 1992 et ses
modifications subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, monsieur Poirier sera rem-
boursé conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction, mon-
sieur Poirier a droit à des vacances annuelles payées de
vingt jours ouvrables, le nombre de jours étant calculé
en proportion du temps qu’il a été en fonction au cours
de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de la Société.

4.3 Frais de représentation

La Société remboursera à monsieur Poirier, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence
d’un montant annuel de 2 100 $, conformément aux rè-
gles applicables aux dirigeants d’organismes et arrêtées
par le gouvernement par le décret numéro 1308-80 du 28
avril 1980 et ses modifications subséquentes. Ce mon-
tant pourra être ajusté de temps à autre par le gouverne-
ment.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Poirier peut démissionner de son poste de
vice-président de la Société, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Poirier consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis d’un
mois si le titulaire justifie de moins de deux ans de
service, de deux mois si le titulaire justifie de deux ans à
trois ans de service et de trois mois si le titulaire justifie
de trois ans ou plus de service. En ce cas, le gouverne-
ment versera à monsieur Poirier les montants qui lui
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sont dus pour la période au cours de laquelle il a tra-
vaillé et, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées à l’arti-
cle 13 des Politiques relatives à la gestion des titulaires
d’un emploi supérieur nommés à la prérogative du gou-
vernement édictées par le décret numéro 1488-96 du
4 décembre 1996 et ses modifications subséquentes.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Poirier se termine le 30 avril 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de vice-président de la Société, il l’en avisera au plus
tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président de la So-
ciété, monsieur Poirier recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modali-
tés déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret nu-
méro 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications
subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
YVES POIRIER GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

33612

Gouvernement du Québec

Décret 133-2000, 16 février 2000
CONCERNANT une convention à signer avec le
Regroupement québécois pour le développement et la
diffusion des connaissances en agroalimentaire et son
financement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation (L.R.Q., c. M-14), le ministre peut concevoir
des politiques et des mesures relatives à la production, à
la transformation, à la distribution, à la commercialisation
et à l’utilisation des produits agricoles ou alimentaires et
veiller à leur mise en oeuvre;

ATTENDU QU’à la Conférence sur l’agriculture et
l’agroalimentaire québécois de mars 1998, les décideurs
ont pris l’engagement de soutenir le développement et la
croissance des secteurs agricole et agroalimentaire;

ATTENDU QU’à cette conférence, les décideurs ont
clairement établi la nécessité de «s’investir dans le sa-
voir-faire » par un appui à la mise en place de mécanis-
mes de financement conjoint d’activités de recherche,
de veille et de transfert technologique;

ATTENDU QUE la diffusion des connaissance est une
activité primordiale pour accroître la compétitivité du
secteur agricole québécois et que cela constitue une
«mesure verte » au sens du commerce international;

ATTENDU QU’il est opportun pour le ministre de si-
gner une convention avec le Regroupement québécois
pour le développement et la diffusion des connaissances
en agroalimentaire de façon à préciser et à déterminer
les modalités de fonctionnement et les responsabilités
de chacun;

ATTENDU QUE le montant investi par le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation a un
effet multiplicateur et mobilisateur important auprès des
autres partenaires engagés dans le transfert technologi-
que;

ATTENDU QUE ce Regroupement est la fusion de trois
entités administratives, autrefois supportées par le Mi-
nistère, et que cela constitue une rationalisation des
efforts gouvernementaux au profit d’une efficacité ac-
crue.

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE soit approuvée la convention à intervenir entre le
Regroupement québécois pour le développement et la
diffusion des connaissances en agroalimentaire et le
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation, dont le texte sera substantiellement conforme à
celui joint à la recommandation ministérielle accompa-
gnant le présent décret;

QU’en vertu de cette convention, le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation verse au
Regroupement une subvention maximale de 1 223 000 $
en 1999-2000, de 723 000 $ en 2000-2001 et de
723 000 $ en 2001-2002, cette somme étant constituée
en partie des dépenses engagées pour la rémunération du
personnel prêté et de la valeur de certains autres services
fournis;


